
Votre enfant revient de vacances après la rentrée ?

Tout élève revenant tardivement en septembre doit être signalé à l’établissement par ses 
responsables légaux.

Prière d’indiquer à l’adresse email suivante la situation, 

sous peine de perte de place en établissement à la rentrée 2026-2027.

Theo.cledat1@ac-creteil (CPE)

[Indiquer Prénom, nom élève, raison de l’absence avec justificatif, et date précise de retour en 
établissement]
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